
LA FUSION ET L’APPORT PARTIEL D’ACTIFS

�Art. 255 du décret 67-236 du 23.03.1967
Le projet de fusion ou de scission fait l'objet d'un avis inséré dans un journal
d'annonces légales du département du siège social, par chacune des sociétés
participant à l'opération; Cet avis contient les indications suivantes : 
1° La raison sociale ou la dénomination sociale suivie, le cas échéant, de son
sigle, la forme, l'adresse du siège, le montant du capital et les numéros d'im-
matriculation au registre du commerce et à l'institut national de la statistique et
des études économiques de chacune des sociétés participant à l'opération ; 
2° La raison sociale ou la dénomination sociale suivie, le cas échéant, de son
sigle, la forme, l'adresse du siège et le montant du capital des sociétés nouvel-
les qui résulteront de l'opération ou le montant de l'augmentation du capital des
sociétés existantes; 
3° L'évaluation de l'actif et du passif dont la transmission aux sociétés absor-
bantes ou nouvelles est prévue. 
4° Le rapport d'échange des droits sociaux ; 
5° Le montant prévu de la prime de fusion ou de scission ; 
6° La date du projet ainsi que les date et lieu des dépôts prescrits par l'article
L.236-6 du code de commerce. 
Le dépôt au greffe prévu à l'article 374 de la loi sur les sociétés commerciales
et la publicité prévue au présent article doivent avoir lieu un mois au moins avant
la date de la première assemblée générale appelée à statuer sur l'opération. 
- au cas où l'une au moins de ces sociétés fait publiquement appel à l'épargne,
un avis doit en outre être inséré au BALO.
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LA FUSION ET L’APPORT PARTIEL D’ACTIFS

�Art. 287 du décret 67-236 du 23.03.1967 pour les SARL, SA, SAS, SNC, SCA,
SCS  
Si l'une des mentions de l'avis, prévu à l'article 285 est frappée de caducité par
suite de la modification des statuts ou d'un autre acte, délibération ou décision,
la modification intervenue est publiée dans les conditions prévues par cet arti-
cle. 
L’avis est signé par le notaire qui a reçu l'acte de société ou au rang des minu-
tes duquel il a été déposé ; dans les autres cas, il est signé par les représentants
légaux de la société. 

Il contient les indications suivantes : 
1° La raison sociale ou la dénomination sociale suivie, le cas échéant, de son
sigle; 
2° La forme de la société ; 
3° Le montant du capital social ; 
4° L'adresse du siège social ; 
5° Les numéros d'immatriculation de la société au registre du commerce et à
l'institut national de la statistique et des études économiques ; 
6° L'indication des modifications intervenues, reproduisant l'ancienne mention
à côté de la nouvelle.
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